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Adresse : 103 bis rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.ars.nouvelle.aquitaine.sante.fr 

 

 

 

  

Arrêté n°PUI 05/2026 du 22 janvier 2026 

 

Portant autorisation temporaire  

 

du GCS « PUI Clinique Saint Charles / HAD de 

Poitiers » 

Sis 3, Rue de la Providence 

à POITIERS (86000) 

 

à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) 

 

 

 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5126-1 et suivants et R.5126-1 et suivants ; 

 

VU l’ordonnance n°2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU l’ordonnance n°2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des Agences régionales de santé 

et notamment son article 4 ; 

 

VU  le décret n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU  le décret n°2020-672 du 3 juin 2020 portant application de l’article 70 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 

2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de santé et relatif à l’exercice des 

professions de médecin ; chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne 

remplissant pas les conditions de nationalité ou de diplôme normalement applicables et aux 

pharmacies à usage intérieur et notamment son article 14 II ; 

 

VU  le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 

VU  le décret n°2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur ;  

 

VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

VU  l’arrêté ministériel du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 

médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU  l’arrêté du 20 janvier 2025 portant autorisation temporaire du GCS « PUI Polyclinique Saint Charles / 

HAD de Poitiers » à disposer d’une pharmacie à usage intérieur ; 

 

VU  la décision du 10 octobre 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes 

administratifs n°R75-2025-227 ; 
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VU  la demande présentée par la directrice de la Clinique Saint Charles et de l’HAD de Poitiers réceptionnée 

et déclarée complète le 30 septembre 2024 en vue d’obtenir une nouvelle autorisation pour les activités 

et missions de la pharmacie à usage intérieur (PUI) du GCS « PUI Clinique Saint Charles / HAD de 

Poitiers » dans le cadre des dispositions du décret n°2019-489 du 21 mai 2019 ; 

 

VU  le rapport d’enquête du 13 novembre 2024 élaboré par le pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, à la suite de l’inspection réalisée sur site le 6 novembre 

2024 ; 

 

VU  les réponses apportées le 4 décembre 2024 au rapport d’enquête mentionné ci-dessus ; 

 

VU  l’avis défavorable émis le 16 décembre 2024 par le pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine avec proposition d’une ré-autorisation jusqu’au 

31 janvier 2026 ; 

 

VU  l’avis défavorable en raison des non-conformités constatées émis le 6 janvier 2025 par le Président du 

Conseil Central de la section H de l’Ordre National des pharmaciens ; 

 

VU  le courrier en date du 30 octobre 2025 du directeur général de la Clinique Saint Charles et de l’HAD de 

Poitiers en vue d’obtenir une prolongation de l’autorisation temporaire pour les activités et missions de 

la pharmacie à usage intérieur (PUI) du GCS « PUI Clinique Saint Charles / HAD de Poitiers » dans le 

cadre des dispositions du décret n°2019-489 du 21 mai 2019 ; 

 

 

CONSIDERANT que le pharmacien inspecteur de santé publique ainsi que le Conseil Central de la section H 

de l’Ordre National des pharmaciens ont émis un avis défavorable concernant la demande de ré-autorisation ; 

 

CONSIDERANT que les locaux, les moyens en personnel, les moyens en équipement et le système 

d’information ne permettent pas en l’état à la pharmacie à usage intérieur du GCS « PUI Polyclinique Saint 

Charles / HAD de Poitiers » d’assurer ses missions et activités dans le respect des dispositions du code de la 

santé publique ; 

 

CONSIDERANT que l’autorisation temporaire précédemment délivrée arrive à échéance le 31 janvier 2026 ; 

 

CONSIDERANT les délais nécessaires au regard du calendrier des mesures à mettre en œuvre transmis par la 

direction de l’établissement ; 

 

CONSIDERANT la nécessité d’assurer une continuité dans la prise en charge des patients et résidents en 

attendant que l’établissement lève les non-conformités et écarts à la réglementation constatés lui permettant 

d’assurer ses missions et activités dans le respect des dispositions du code de la santé publique ; 

 

CONSIDERANT l’offre de services de santé et des besoins du territoire considéré. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Le GCS « PUI Clinique Saint Charles / HAD de Poitiers » sis 3, Rue de la Providence à POITIERS 

(86000) est autorisé à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) jusqu’au 31 décembre 2026. 

 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du GCS « PUI Clinique Saint Charles / HAD de Poitiers » dispose 

de locaux implantés sur un seul site sis 3, Rue de la Providence à POITIERS (86000) au rez-de-jardin de 

l’établissement. 

 

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du GCS « PUI Clinique Saint Charles / HAD de Poitiers » assure 

l’approvisionnement des patients et résidents pris en charge par : 
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- La Clinique Saint Charles sise 3, Rue de la Providence à POITIERS (86000), 

- L’HAD de Poitiers sise 3, Rue de la Providence à POITIERS (86000). 

 

Article 4 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du GCS « PUI Clinique Saint Charles / HAD de Poitiers » assure 

les missions et activités suivantes : 

 

▪ Au titre de l’article L.5126-1 du code de la santé publique : 

- La gestion, l’approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 

contrôle, la détention, l’évaluation et la dispensation et en assure la qualité ; 

- La pharmacie clinique ; 

- L’information aux patients et professionnels de santé, action de promotion et évaluation du bon 

usage.  

 

Article 5 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre Hospitalier Universitaire de Poitiers sis 2, Rue de la 

Milétrie à POITIERS (86000) assure pour le compte de la PUI du GCS « PUI Clinique Saint Charles / HAD de 

Poitiers » l’activité suivante : réalisation de préparations magistrales ou hospitalières (hors anticancéreux 

injectables). 

 

Article 6 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du GCS « PUI Clinique Saint Charles / HAD de Poitiers » est 

provisoirement autorisée jusqu’au 31 décembre 2026, période durant laquelle l’établissement devra lever les 

non-conformités et écarts à la réglementation constatés lui permettant d’assurer ses missions et activités dans 

le respect des dispositions du code de la santé publique. 

 

Article 7 : Le temps de présence du pharmacien assurant la gérance est de neuf demi-journées par semaine. 

 

Article 8 : Les arrêtés antérieurs concernant les activités et missions faisant l’objet de la présente autorisation 

sont abrogés. 

 

Article 9 : En vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique, à l’exception des 

modifications substantielles qui font l’objet d’une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant 

dans l’autorisation fait l’objet d’une déclaration préalable. 

 

Article 10 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 

sa publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 

Article 11 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Nouvelle-Aquitaine. 
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ARRÊTÉ n°2/ 2026 
 

portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de la Charente-Maritime 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ;  

Vu les désignations formulées par le préfet de région ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ;  

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés au conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Charente-Maritime ; 

1° En tant que Représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Monsieur Franck ANDRE 
- Madame Christel HAAS 

Suppléants : 

- Madame Christine KRIM 
- Monsieur Fabrice SANSON 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) : 

Titulaires :  

- Madame Marie-Claire ETIEN 
- Madame Esther ZDUNEK 
 
Suppléants : 

- Monsieur Stéphane NADOUCE 
- Monsieur Abdoulaye NDIAYE 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) : 

Titulaires :  

- Madame Véronique CORDONNIER 
- Monsieur Stéphane PARRA 

Suppléants : 

- Madame Aurélie MASSET 
- Monsieur Christophe ROUSSELOT 
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Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-
CGC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Hervé MYON 

Suppléant : 

- Monsieur Éric AIME 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Éric PLANCHOT 

Suppléant : 

- Madame Elsa LE MEN 

2° En tant que Représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Jean-Noël BOISNARD 
- Madame Maud ZUCCARI 

Suppléants : 

- Poste vacant 
- Poste vacant 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaire :  

- Monsieur Frédéric DUPUY 
- Madame Laurence GEOFFROY 

Suppléant : 

- Poste vacant 
- Poste vacant 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Poste vacant 

Suppléant : 

- Poste vacant 

3° En tant que Représentants des travailleurs indépendants  

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Madame Catherine LEMASSON LASSEGUE 

Suppléant : 

- Monsieur Patrick MARTIN  

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaire :  

- Madame Aline VERBEKE 

Suppléant : 

- Madame Catherine DUVERGER 
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Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) : 

Titulaire :  

- Madame Nathalie HOUSSAIS 

Suppléant : 

- Madame Marie-Claire BRILAC  

4° En tant qu’Autres Représentants  

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaires :  

- Madame Hélène AUDINET  
- Madame Catherine DAVIET  
- Madame Francelise LAVENTURE 
- Monsieur Denis TAINTURIER 

Suppléants : 

- Madame Clémence BERNAUD  
- Madame Christelle HOSTEING  
- Madame Emmanuelle RENAUD  
- Madame Julie VELLY  

5° En tant que personnes qualifiées dans le domaine d’activité de l’organisme 

Sur désignation du préfet de région : 

- Monsieur Bertrand DALLE 
- Madame Caroline FOEDIT 
- Madame Ariane MAYISA 
- Madame Ouiza MEZIANE 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 29 janvier 2026 
 
Pour la ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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